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Investissements matériels

Les projets menés par :

•  des Partenaires de l'ONG,
•  des Coordinateurs de Projets, ou
•  les Responsables de Programmes de l'ONG,

et qui bénéficient d'une budgétisation utilisant la structure de coût OSI,

disposent d'une ligne d'investissement matériel (consommable et équipements).

L'ONG est en mesure d'investir sur 3 à 5 ans, jusqu'à 80% des lignes budgétaires prévues par les projets, dès que
ceux-ci ont validés la Période de Programmation et que les besoins en matériel le nécessitent.
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